
Un point sur le budget de la commune.

Le budget 2024 a été voté le 11 avril 2024. Il est divisé en deux parties, la section fonctionnement et la
section d’investissement.
Les dépenses de fonctionnement sont constituées par l'entretien et la consommation des bâtiments
communaux, les achats de matières premières et de fournitures, les prestations de services effectuées, les
subventions versées aux associations, les salaires et indemnités du personnel et des élus et les intérêts des
emprunts à payer. Les dépenses de fonctionnement 2024 représentent 2 039 769,20 euros.
Au final, l'écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de
fonctionnement constitue l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité de la Commune à financer elle-même
ses projets d'investissement sans recourir nécessairement à un emprunt nouveau.
Il existe trois principaux types de recettes pour une commune :
Les impôts et taxes : Montant estimé 2024 : 1 661 271,00 €
Les dotations versées par l'Etat : Montant estimé 2024 : 145 844,00 €
Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population : Ces recettes correspondent aux
facturations périscolaires, aux concessions dans le cimetière. Montant estimé 2024 : 82 224 €
Grâce à une gestion saine et rigoureuse en 2023, nous avons pu dégager plus de 720 000 €
d’autofinancement.
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Le budget d'investissement prépare l’avenir.
Contrairement à la section de fonctionnement qui
implique des notions de récurrence et de
quotidienneté, la section d'investissement est liée aux
projets du village à moyen ou long terme. Elle
concerne des actions, dépenses ou recettes, à
caractère exceptionnel. Pour un foyer,
l’investissement a trait à tout ce qui contribue à
accroître le patrimoine familial : achat d’un bien
immobilier et travaux sur ce bien, acquisition d’un
véhicule, …
Le budget d’investissement de notre commune
regroupe :
- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier
durablement la valeur ou la consistance du patrimoine
de la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions
de mobilier, de matériel, d'informatique, de véhicules,
de biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur
des structures déjà existantes, soit sur des structures
en cours de création.
- en recettes : deux types de recettes coexistent, les
recettes dites patrimoniales telles que les recettes

perçues en lien avec les permis de construire (Taxe d’aménagement) et les subventions d'investissement
pour les projets d'investissement retenus.
Pour 2024 : 1 250 579,21 € sont inscrits en opérations nouvelles et un budget global de 2 714 452 € est
prévu. L’ensemble sera réalisé sur nos fonds propres ainsi que sur les subventions sans avoir recours à
l’emprunt.
L’ensemble du budget est consultable dans une note de présentation sur le site de la commune.

Alain Pillet, adjoint aux finances.
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CCAS - Mise à jour du registre nominatif communal
Dans le cadre du dispositif national mis en place
destiné à prévenir et lutter contre les conséquences
sanitaires d’une canicule, le Maire est tenu d’instituer
un registre nominatif des personnes âgées de 60 ans et
plus et des personnes handicapées de sa commune
vivant à domicile qui en font la demande ou à la
demande d’un tiers (parent, voisin, médecin).
Ce registre a pour finalité exclusive de permettre
l’intervention ciblée des service sanitaires et sociaux en
cas de déclenchement du plan l’alerte. Nous vous
conseillons de vous inscrire sur ce registre canicule tout
en sachant que cette inscription est facultative.
Si vous ne pouvez vous déplacer en Mairie, nous
pouvons vous adresser le formulaire à remplir et à nous
retourner. Pour les personnes déjà inscrites, merci de
bien vouloir nous informer de tout changement
(médecin, association d’aide à la personne, personne à
contacter ou toute autre information)

CCAS – Sortie annuelle pour les personnes nées avant
le 30 juin 1959 au DOMAINE du BILLARDIER à TOURVES
« journée club spectacle à thème » le JEUDI 6 JUIN
2024. Un courrier nominatif est adressé aux personnes
inscrites sur la liste du CCAS. Celles qui ne le sont pas et
qui sont nées avant cette date doivent, si intéressées,
se faire connaître au plus tard 10 jours avant la date de
sortie.
Contact CCAS : Mme Christine PEYRONNET (adjointe
au Maire) 04.94.99.70.36 ou la Mairie 04.94.99.70.30

Inscriptions à l’école maternelle pour l’année scolaire 2024-2025
Les dossiers d’inscription scolaire pour l’année à venir doivent être déposés en mairie dès à présent. Pour mémoire, la 
loi du 30 décembre 2017 prévoit l’extension à 11 vaccins obligatoires pour les enfants nés à partir du 01 janvier 2018. 
Ces traitements doivent obligatoirement figurés sur le carnet de vaccination de l’enfant, à défaut l’inscription sera 
refusée.

Centre aéré 2024
Pour l’été 2024, le centre aéré sera ouvert du lundi 08 juillet au vendredi 02 août (inclus). Comme chaque année, il sera 
assuré par une équipe de l’Odel et sera ouvert au plus de 6 ans et moins de 14 ans.
Au programme : des sorties pédagogiques, des intervenants extérieurs sur site et 2 mini -camps (semaine 28 au logis du 
pin, semaine 31 à la Londe) ainsi qu’une multitude d’animations.
Pour les inscriptions vous devez faire les démarches sur le portail famille de l’Odel : 
https://taradeau-odel.portailfamille.fr (renseignements au 06.73.62.01.69).
Les tarifs sont définis en fonction du quotient familial (avec application d’un prix minimum et
maximum), une participation familiale supplémentaire sera demandée pour l’inscription aux 
mini-camps. La date limite de dépôt des dossiers d’inscription est fixée au 21 juin 2024.
Pour les parents ayant déjà inscrits leurs enfants au centre aéré des petites vacances scolaires, une
simple mise à jour de leurs dossiers sur le site est nécessaire.

Classe verte /découverte
Cette année ce sont les élèves du CM2 et du CP/GS qui ont participé à la classe verte à Saint Michel l’Observatoire 
durant une semaine complète.
Au programme pour les CM2 : réalisation d’un court métrage ayant pour thème la déforestation. Les enfants ont appris 
à manipuler du matériel audiovisuel, ils ont participé à l’écriture du scénario, réalisé et interprété le film.
Cet apprentissage a permis d’aborder les dangers d’internet en les sensibilisant sur les possibles dérives de son usage.
Pour les CP/GS le thème était la nature et le respect de la biodiversité. Des ateliers d’indentification de la flore et de la
petite faune ont fait la joie des petits ainsi que la découverte du cycle de la montagne et de l’eau.
Les soirées et sorties communes ont permis à chacun de faire mieux connaissance et de faire preuve de beaucoup de 
bienveillance. Un grand merci à l’équipe enseignante ainsi qu’aux accompagnateurs.
Pour information la commune a financé le transport de cette joyeuse troupe pour un montant de 2150 €.



Cabinet de Thérapies Naturelles « L'âme Nature »
Professeure de Yoga Nidra certifiée Yoga Alliance, Conseillère en Fleurs de Bach agréée et Sylvothérapeute,
Aurore PFISTER est spécialisée dans la gestion du stress et des émotions.
Anxiété - Troubles du Sommeil - Manque de confiance - Timidité - Mal-être - Douleurs - Burn out...
Elle vous accompagne avec respect et bienveillance et vous
reçoit pour des séances individuelles à Taradeau.
Mais aussi : Des cours collectifs de Yoga Nidrâ, des Bains de
forêts et des Retraites tout au long de l'année pour se
reconnecter à soi et se relier à l'essentiel.

Aurore PFISTER L'ÂME NATURE
192 montée du mûrier
83460 TARADEAU
Tel : 06 26 55 13 66
www.lamenature.com / Facebook : @lamenature83
Au cabinet, en visio ou en pleine nature

Etat-Civil

NAISSANCES
• Alena FOSSARD née le 12 janvier 2024 à Draguignan
• Livia MISTRETTA née le 8 février 2024 à Draguignan

PACS
• Benoît HUGOU et Cindy CALIXTE pacsés le 2 avril 2024
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Michel Skendzic, Votre Photographe à Taradeau
Immortalisez vos moments précieux avec Michel Skendzic, photographe basé à Taradeau. Spécialisé dans les
reportages de mariage, de baptême, et de naissance, ainsi que dans les portraits
en studio, Michel capture la beauté et l'émotion de chaque instant. Il propose
également des services de photographie d'entreprise et immobilière pour mettre
en valeur vos activités et biens. Contactez Michel Skendzic dès aujourd’hui
pour discuter de vos besoins photographiques et trouver la solution parfaite pour

vous. Michel Skendzic, Photographe
Adresse : 25 Calade de Rompe Cuo, 83460 Taradeau
Tél. : +33 (0)6 10 11 82 58 / Email : contact@michelskendzic-photographe.com
Site web : http://www.michelskendzic-photographe.com

http://www.lamenature.com/
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